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Édito 

Le budget est chaque année lôoccasion pour notre collectivité de présenter son Rapport 
Développement Durable. Cette ann®e, le contexte de lôexplosion du prix des ®nergies 
donne un coup dôacc®l®rateur suppl®mentaire ¨ notre d®marche d®j¨ bien engag®e, 
pour une transition écologique et solidaire. Le rôle de tous et de chacun est une des 
clés de la réussite de la transformation de nos modes de vie sur notre territoire, et la 
Ville se doit dô°tre exemplaire. Forte du constat que le gisement dô®conomies dô®nergies 
pour le patrimoine de notre collectivité est significatif, la Ville a délibéré en octobre la 
mise en place dôun plan de sobri®t® ®nerg®tique, visant ¨ diminuer les consommations 
des bâtiments et équipements sportifs et culturels, et sensibiliser les agents et usagers 
à la sobriété. La livraison de la 10ème école Bepos (Bâtiment à Energie POSitive) qui a 
eu lieu en 2002 vient accroitre les mesures dôadaptation de la Ville ¨ la crise 
énergétique, et aux périodes de fortes chaleurs.  

 
En 2022, la ville a été labellisée « Commune économe en eau » par lôAgence Locale de lôEnergie et du Climat. 
Au total, plus de 900 000 ú ont ®t® ®conomis®s sur lôensemble du patrimoine b©ti, gr©ce aux d®tections de fuites 
précoces.  
Avec un volume annuel dôachats de 146Mú en 2021, la ville dispose en 2022, avec la mise en place du SPASER 
(Schéma de Promotion des Achats Socialement et Ecologiquement Responsables), dôun puissant levier 
dôacc®l®ration de la transition ®cologique et solidaire, et de renforcement de la politique dôachats responsables. 
 
La transition solidaire côest aussi la poursuite du plan de lutte contre la pauvret® avec 32 actions et un budget 
total 2022 de 1 368 041ú. La Ville sôengage aussi dans la lutte contre la précarité alimentaire. Une Cité de 
lôAlimentation, adoss®e au March® dôInt®r°t National ouvrira ses portes en 2026. La transition écologique et 
sociale permet de nouveaux champs dôexp®rimentation dans de nombreux domaines. En agriculture urbaine avec 
quartiers fertiles, la Ville entreprend un nouveau partenariat avec lôAgence Nationale pour la Rénovation Urbaine, 
qui pourrait pr®figurer dôautres projets-pilotes ¨ lô®chelle du Territoire. 
 
En octobre 2022, lôAgence r®gionale de Sant® Occitanie et la Ville de Montpellier ont sign® le contrat local de 
sant® pour sôadapter aux sp®cificit®s de notre territoire. La crise sanitaire aura finalement initié bien des évolutions 
de pratiques au quotidien. 
 
Alors que nous votons le budget 2023, de nombreux projets et de nouvelles coopérations vont dôores et d®j¨ se 
concr®tiser lôann®e ¨ venir, dans le sens dôune ville plus solidaire et rassembl®e autour de lô®cologie. Avec 
lôengagement de la Ville pour accompagner lô®mergence dôune ç Ville à hauteur des enfants », nous apprenons 
tous un peu plus chaque jour, à emprunter de « nouvelles rues des écoliers ». 
 
Nous avons une feuille de route, le travail pour la transition écologique et solidaire de notre Ville étant un 
engagement de tous les jours, nous la poursuivons, par nos apprentissages et prises en compte des évolutions 
climatiques (été 2022 records de chaleurs). 
 
        Michaël DELAFOSSE 
 

        Maire de la Ville de Montpellier, 
Président de Montpellier 

        Méditerranée Métropole
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Introduction méthodologique 

Lôarticle 255 de la loi çGrenelle II» demande aux Établissements Publics de Coopération Intercommunale de plus de 
50 000 habitants dô®laborer, chaque ann®e, pr®alablement aux débats sur le projet de budget, un rapport sur leur 
situation en matière de développement durable. Ce rapport a vocation à évaluer les actions de la Ville au regard des 
objectifs du d®veloppement durable. Le d®cret dôapplication de cet article pr®voit que le rapport décrive, sous forme 
de synthèse, la situation en matière de développement durable de la collectivité à partir des évaluations, documents 
et bilans produits par la collectivité sur une base volontaire ou prévus par un texte législatif ou réglementaire. 

Il pr®cise que le rapport doit comporter au regard des cinq finalit®s du d®veloppement durable mentionn®es ¨ lôarticle 
L. 110-1 III du Code de lôenvironnement : 

Å le bilan des politiques publiques, des orientations et des programmes mis en îuvre sur son territoire; 
Å le bilan des actions conduites au titre de la gestion du patrimoine, du fonctionnement et des activités internes 

de la collectivité. 

Les cinq finalités du développement durable sont :1 

¶ La lutte contre le changement climatiqueל; 

¶ La préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources ainsi que la sauvegarde 
des services quôils fournissent et des usages qui sôy rattachent ; 

¶ La cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générationsל; 

¶ La transition vers une économie circulaire ; 

¶ Lô®panouissement de tous les °tres humains. 
 
Le d®cret dôapplication pr®voit que ces bilans comportent, en outre, une analyse des modalit®s dô®laboration, de mise 
en îuvre et dô®valuation des actions, des politiques publiques et des programmes. 

Afin de permettre une lecture à la fois facile et pertinente, le rapport de la Ville a été construit en cinq chapitres, 
correspondant aux cinq finalités, analysant les politiques territoriales de la Collectivité et le fonctionnement interne des 
services. Les principes, fils conducteurs du rapport, sont le suivi et lô®valuation des politiques publiques afin dôidentifier 
les forces et les faiblesses de leur mise en îuvre et permettre une meilleure efficience de la gouvernance territoriale. 
Lôam®lioration continue est ici recherch®e. Un sixi¯me chapitre rassemble les ®l®ments de m®thode, inh®rents au 
développement durable : la participation de la population et des acteurs et actrices; le pilotage et la transversalité de 
la démarche; lô®valuation et la strat®gie dôam®lioration continue. 

Chaque chapitre contient les éléments suivants : 
Å la pr®sentation des objectifs, des actions et des perspectives poursuivis par la Ville dans les politiques quôelle m¯ne 
sur son territoire, avec le d®tail des actions les plus remarquables mises en îuvre en 2022, dans une vision évaluative 
au sens du décret du 17 juin 2011 ; 
Å un encadré intitulé «Fonctionnement de la Collectivité» qui rappelle les principales réalisations de la Ville en faveur 
du développement durable dans son fonctionnement interne (bilan des actions conduites au titre de la gestion du 
patrimoine, du fonctionnement et des activités internes de la collectivité au sens du décret du 17 juin 2011) ; 
Å quelques indicateurs clés renseign®s sur lôann®e 2021 ou 2022 en fonction, avec mention de lôunit® de mesure. 
 
Cette édition 2022 indique les objectifs du développement durable (ODD) auxquels les actions contribuent.   

 
1 Ces finalités sont présentées au III de lôarticle L110-1 du Code de lôEnvironnement. La LOI n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la 

biodiversité, de la nature et des paysages a modifié cet intitulé de deux finalités : la finalit® 2 sôest vue adjoindre la partie çainsi que la sauvegarde 
des services quôils fournissent et des usages qui sôy rattachent», la finalité 5 anciennement intitulée «Une dynamique de développement suivant 
des modes de production et de consommation responsables», devient désormais «Transition vers une économie circulaire». 
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CHAPITRE 1 

LA LUTTE CONTRE LE 

CHANGEMENT 

CLIMATIQUE  
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PLAN DE SOBRIETE ENERGETIQUE 
 

 
Contribution aux ODD : Par la mise en îuvre dôun ensemble dôactions de sobri®t® ®nerg®tique, lôaction contribue 
directement ¨ lôobjectif de lutte contre le changement climatique, en r®duisant lô®mission de gaz ¨ effet de serre li®e 

aux énergies fossiles notamment. De plus, en développant les ®nergies renouvelables et lôautoconsommation, 
lôaction contribue ®galement ¨ lôobjectif 7 sur lô®nergie propre et dôun co¾t abordable (autoconsommation). 

 
 

 
                                                              ©CH.Ruiz/Montpellier3m - Source Montpellier Méditerranée Métropole 

                                                        Eclairage Public ï Passage aux Leds 

 
 
En plus dô°tre un enjeu environnemental et social extr°me, la consommation dô®nergie est d®sormais un enjeu 
économique clé avec lôexplosion de son co¾t en 2022 : +175 % sur lô®lectricit® ou encore +250 % sur le gaz. Pour 
2023, cela engendre un surco¾t pr®vu de plus de 6 millions dôeuros ¨ lô®chelle de la Ville. 
Montpellier sôest d¯s lors engag®e à renforcer ses actions dô®conomie dô®nergie ¨ travers un plan de sobriété de court 
et long terme. 
Ainsi, outre les actions déjà existantes, qui font de Montpellier une des villes les plus économes de France (enquête 
quinquennale de lôADEME sur les d®penses dô®nergie des collectivités), le plan vise à accélérer et amplifier les 
mesures de sobriété : 

- une évolution des consignes en matière de température dans les bâtiments lors des saisons de chauffe et 
de rafraichissement et surtout, la mise en place dôune r®f®rente sensibilisation aux ®conomies dô®nergie et 
dôeau d®di®e ¨ lôaccompagnement en continu des agent.e.s ; 
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- durant les vacances scolaires, certains centres de loisirs (ALSH) seront regroupés sur quelques groupes 
scolaires afin dôarr°ter le chauffage sur plusieurs sites. En parall¯le ces b©timents vont faire lôobjet de 
multiples travaux afin dôam®liorer le confort dôhiver et dô®t®, avec une strat®gie de long terme dôadaptation 
du patrimoine au changement climatique ; 

- un « plan fraicheur » est en préparation pour déployer systématiquement des solutions passives de 
rafraichissement des locaux avec une augmentation en 2023 du budget consacré à la rénovation thermique 
des écoles de près de 150 % ; 

- un référent énergie sera désigné dans chaque établissement pour diffuser cette sensibilisation et faire 
remonter dô®ventuels problèmes aux services techniques ; 

- les projets Ecominots (projet mobilisant lôensemble des utilisateurs et utilisatrices de lô®cole sur les 
®conomies dô®nergie et dôeau) seront développés et amplifiés dans les écoles volontaires ; 

- lôabaissement à 50 % dôintensit® de lô®clairage public et lôexp®rimentation dôextinction seront poursuivis ; 
- toute structure b®n®ficiant dôune subvention de la part de la Ville, de plus de 100 000 ú, devra se doter dôun 

plan de sobriété ; 
- de manière générale toutes les opérations immobilières réalisées sur le territoire de Montpellier devront 

afficher une ambition énergétique forte et tendre vers la neutralité carbone. 
 
Ce plan de sobri®t® sôinscrit ®galement dans une strat®gie structurelle de transformation ®nerg®tique de la collectivité. 
Par exemple, la Ville dispose dôune programmation pluriannuelle dôinvestissement d®di®e ¨ la r®novation de son 
patrimoine sur le volet génie climatique : 1,6 Mú par an permettant de remplacer les chaudi¯res ou des syst¯mes de 
chauffage pour économiser environ 20 à 25 % de consommation dô®nergie. La Ville a également élaboré une stratégie 
dô®volution de sa flotte de v®hicules qui a pour objectif la transition et le mix ®nerg®tique du parc, sa rationalisation, 
ainsi que le report modal, tout en r®pondant aux besoins des services. Cette ambition sôest traduite par lôadoption dôun 
plan pluriannuel de pr¯s de 6,2 Mú de 2020 ¨ 2025, avec un phasage des achats en lien avec le calendrier de la zone 
à faibles émissions. 
Enfin, une enveloppe de 1,7 Mú par an est consacr®e au d®veloppement du photovoltaµque sur le patrimoine 
communal, avec notamment les rénovations de toitures des écoles de Mas Drevon et la pose dôombrières à Grammont. 
Une quinzaine de sites ont ainsi déjà été identifiés pour lesquels les études de faisabilité seront anticipées, afin 
dô®valuer les conditions technico-®conomiques de r®alisation dôinstallations en toiture ou en ombri¯res de parking 
 
 

1 ð UNE VILLE QUI SõADAPTE ET AGIT EN FAVEUR DE 
LA LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE  
 
Reconstruire la ville sur elle-même 

 R®novation de la Com®die et de lôEsplanade 
Le secteur Com®die, Esplanade, Triangle constitue lôun des plus grands secteurs piétonniers de France (8 ha au total). 
Il comprend de nombreux équipements tels que le mus®e Fabre, le Corum, lôoffice de tourisme, le cin®ma Gaumont, 
le Pavillon Populaire, le Polygone, lôespace Dominique Bagouet, le lyc®e Joffreé Il est ¨ lôarticulation de plusieurs 
territoires dôenjeux majeurs, avec des espaces créés au fil du temps, quôil sôagit de mettre en coh®rence aujourdôhui 
les uns avec les autres. 
Côest ainsi que 2022 a ®t® lôann®e du lancement du projet de r®novation, avec pour ambition de donner à la Place de 
la Comédie, et lôEsplanade une dimension métropolitaine, dôam®liorer lôarticulation entre centre historique et faubourgs 
(Arceaux, Antigone, Beaux-Arts et Gare/Gambetta) et de redynamiser le cîur de ville.  
Cette grande rénovation poursuit plusieurs objectifs : 

- Climatique : minérale, la place de la Comédie contribue aux ilots de chaleur urbains lors des canicules que 
nous avons connues. Sa végétalisation vise à réduire fortement les pics de chaleur et à faire baisser la 
température ; 

- Cadre de vie : plus de 100 000 personnes passent chaque jour par la Com®die, alors quôelle nôa plus connu 
de grands travaux depuis les années 80, que les revêtements sont dégradés et disparates et que le mobilier 
urbain n®cessite dô°tre r®nov® ; 

- Espace de rencontre : permettre de constituer un véritable lieu à vivre, où passer un moment ; 
- Candidature UNESCO : Montpellier ambitionne de candidater au patrimoine mondial de lôUNESCO, ce qui 
n®cessite la pr®servation et lôembellissement du patrimoine ; 

- Centralité piétonne : au-delà de la place, côest tout le secteur Esplanade, Triangle, boulevard Sarrail, Victor 
Hugoé qui est concern® par lôembellissement et lô®largissement de lôespace pi®tonnier. 
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Le projet vise donc ¨ valoriser un poumon vert en cîur de ville, avec la création de 3 400 mĮ dôespaces v®g®talis®s 
sur lôEsplanade avec la cr®ation dôall®es jardin de part et dôautre de lôall®e centrale, et une stratégie végétale favorisant 
la biodiversité, la fraicheur, la désimperméabilisation des sols et la continué de la trame paysagère sous les platanes. 
Lô®clairage sera aussi repens® et adaptatif pour limiter la pollution lumineuse, tout en permettant la mise en lumi¯re 
du patrimoine. 
Les travaux vont sô®taler jusquô¨ mi-2025. 
 
R®duire les impacts de lõ®clairage public 
La Ville de Montpellier poursuit ses efforts de modernisation de son parc dô®clairage public avec le double objectif de 
baisser les consommations énergétiques et de lutter contre la pollution lumineuse. A ce titre, en 2022, 1872 points 
lumineux dôancienne g®n®ration ont été remplacés par des luminaires de technologie LED portant ainsi à 59,3 % la 
part du parc dô®clairage public de la ville en LED. Tous les luminaires remplac®s en zone r®sidentielle sont par ailleurs 
programmés pour baisser leur intensité de 50 % entre 23 h et 5h du matin. 
Par ailleurs, lôexp®rimentation dôextinction en cîur de nuit de certains grands axes strictement routiers, a été 
poursuivie en 2022 par lôextinction compl¯te (toute la nuit) de ces portions. Ce sont ainsi 410 points lumineux qui sont 
concernés sur Montpellier et pour lesquels une dépose du matériel sera envisagée en 2023, si lôexp®rimentation est 
concluante. 
 
Lutter contre la précarité énergétique 

 
Inauguration de Mon Appart Eco Malin / ACM Habitat, à Antigone - ©Cécile Marson ï 3M 

 
 Journée nationale contre la précarité énergétique 
La Journ®e nationale contre la pr®carit® ®nerg®tique sôest d®roul®e le 10 novembre 2021, ¨ l'initiative de la Fondation 
Abbé Pierre. Le CCAS de Montpellier a organisé l'événement au niveau local pour la seconde année consécutive, le 
mardi 22 novembre 2022, à travers son Service Local d'Intervention pour la Ma´trise de lô£nergie (SLIME). 
ACM Habitat a mis à disposition du SLIME le local « Mon Appart' Eco » pour organiser cette journée. Cet appartement 
t®moin permet dôinformer et de donner des solutions, afin de r®aliser des ®conomies dô®nergie. 
Des ateliers et des animations ludiques ouverts à tous ont eu lieu aux côtés des partenaires GEFOSAT, EDF, et des 
Compagnons Bâtisseurs. 
 

 Lutte contre la précarité énergétique dans les quartiers de la politique de la ville 
Dans le cadre de lôappel ¨ projets 2022 du Contrat de Ville, deux actions permettant de lutter contre la pr®carit® 
énergétique ont été retenues et soutenues par la Ville. 
Tout dôabord la mise en îuvre dôun chantier citoyen de 9 mois dans le quartier des C®vennes et Mosson. Il sôagit 
dôune part de d®ployer 6 services civiques encadr®s par lôassociation des Compagnons B©tisseurs Occitanie, afin de 
sensibiliser les habitant.e.s par des évènements, de la communication, de lôinformation et lôorientation vers les 
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dispositifs pertinents. De plus, un parcours dôaccompagnement de jeunes suivi.es par la mission locale de Montpellier 
sera cr®® en lien avec le sujet de la maitrise de lô®nergie. 
Sur le quartier de la Mosson, une autre action vise la mise en place dôun Espace Ressource Habitat, un lieu 
pédagogique ouvert aux habitant.es du quartier, regroupant :  

- Un espace de mise en situation sur la maîtrise de l'énergie, la sécurité des personnes et des biens 
concernant les dangers potentiels de l'électricité ; 

- Des ateliers pédagogiques portant sur un sujet spécifique en lien avec l'habitat ; 
- Une outil-thèque mettant à disposition des habitant.es des outils en prêt, après formation, leur permettant de 

réaliser des travaux dans leurs logements ; 
- Un espace informatique avec une connexion Internet afin d'accompagner les habitant.es à la création de 

leur espace numérique Linky et à maitriser leur consommation d'électricité. 
 
Agir en faveur de la qualité de lõair, de la ville apais®e et des mobilit®s actives 

 
Semaine de la mobilité et de la prévention - Salle Gisèle Halimi - ©Cécile Marson/3M 

 
 Les dimanches de respiration 

Depuis 2021, la Ville a souhaité organiser régulièrement « Les dimanches de respiration » dans un quartier différent. 
Pour les piétons, les cyclistes, les fans de rollers, en famille ou entre ami.es, côest une excellente occasion de profiter 
dôun quartier sans voiture en toute libert®, et de (re)découvrir au gré des animations culturelles, sportives, musicales 
et gustatives, un quartier de la ville tel quôon ne lôimaginait pas. En 2022, 3 éditions ont eu lieu : quai du Pirée/berges 
du Lez, Boutonnet/Beaux-Arts, et enfin sur lôavenue Cl®menceau, qui sôest d®roul®e sur deux journées entières avec 
des animations et ateliers en lien avec lôarriv®e du tram L5. 
 

 Modification du zonage du stationnement règlementé et des tarifs 
Le stationnement sur voirie constitue un levier essentiel de la politique de mobilit® et dôam®nagement urbain. Il permet 
de favoriser un partage ®quilibr® de lôespace public, afin de renforcer le dynamisme et lôattractivit® des centres urbains, 
et dôaccompagner leur d®veloppement ®conomique. Le stationnement sôinscrit ®galement dans une d®marche de 
développement durable, dôam®lioration du cadre de vie et de la qualit® de lôair. En outre, il contribue ¨ orienter le choix 
des usagères et usagers vers des modes de transport plus respectueux de lôenvironnement, et permet dôam®liorer 
lôaccessibilit® au centre-ville par un report du stationnement de longue durée dans les parcs de stationnement en 
ouvrage. 
 
De plus, la mise en îuvre progressive de la gratuit® des transports en commun, et le retour dôexp®rience, confortent 
la n®cessit® de nouvelles ®volutions en mati¯re de zonage et de tarification. Côest pourquoi la Ville a act® la mise en 
place dôun secteur de stationnement payant de tr¯s courte dur®e ç rouge » pour 30 minutes gratuites, un stationnement 
payant « jaune » de courte durée limitée à 5h, un « orange » à 7 h et un « vert » à 10 h. 
La tarification forfaitaire est modifi®e avec notamment le maintien dôun tarif r®sident attractif et lôint®gration dôun 
abonnement pour un 2e véhicule par foyer. En complément, des tarifs spécifiques sont créés pour certaines catégories 
de résident.e.s (sénior.e.s sous conditions de ressources, demandeurs et demandeuses dôemploi, demandeurs et 
demandeuses dôasile, mutil®.e.s de guerre). Des forfaits sont proposés pour certaines catégories de professionnel.le.s, 
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comme les activit®s dôentretien, de r®paration de v®hicules l®gers, les loueurs de v®hicules. Un forfait est aussi mis en 
place pour les salarié.e.s et professionnel.le.s travaillant sur la Ville de Montpellier. 
 

2 - FONCTIONNEMENT DE LA COLLECTIVITE 
Le patrimoine bâti de la collectivité, levier de la politique énergie climat 

Depuis 2020, une délégation au patrimoine municipal et à la sobriété énergétique a été créée à la ville, mettant en 
avant lôimportance de la sobri®t® et donc des ®conomies dô®nergie et de ressources dans la collectivité. 
Cette politique se traduit par plusieurs leviers : 
 

- un monitoring accru des consommations pour détecter les anomalies ; 
- une politique de sobriété dès la construction ou lors des rénovations ; 
- la production et la consommation dô®nergies renouvelables. 

 
Cette politique demande ¨ °tre acc®l®r®e avec lôexplosion des prix de lô®nergie. La d®lib®ration du mardi 11 octobre 
2022 sur le plan de sobriété et accélération de la transition énergétique du patrimoine communal, en précise les 
actions. 
 

 Le suivi des consommations et des anomalies 
Le service Energie de la ville de Montpellier entretient en régie municipale la totalité des chaufferies des bâtiments 
communaux, mais aussi par convention les équipements de chauffage du CCAS et la majorité de ceux de la Métropole 
(300 installations au total). La maîtrise des dépenses de chauffage est assurée par les bons réglages des installations 
(niveau de température, intermittence la nuit, les jours de congés, ne chauffer que les locaux occupés), et la qualité 
du service public est maintenue par des d®lais dôintervention tr¯s courts, et une astreinte 24h/24 et 365 jours par an. 
La gestion technique centralisée (GTC) : 190 chaufferies, les plus importantes, sont ®quip®es dôun syst¯me de 
t®l®gestion permettant dôalerter en temps r®el les pannes ®ventuelles, mais aussi de prendre la main ¨ distance pour 
ajuster les calendriers de fonctionnement, corriger certaines anomalies, notamment surveiller les éventuelles fuites 
dôeau. 
En 2022, un économe de flux est venu renforcer lô®quipe. Son poste est intégralement financé par les économies 
dô®nergie quôil génère. 
 

 Une politique de sobriété dès la construction ou lors des rénovations 
La Ville dispose dôun programme ®nergie visant ¨ int®grer, d¯s la conception des b©timents, ou lors des r®novations, 
la sobriété énergétique. 
Ce programme se fixe, entre autres, les objectifs suivants : 

- Aller autant que possible au-delà de la règlementation pour lôisolation thermique ; 
- Interdire le chauffage électrique au profit du chauffage par gaz naturel, biomasse ou réseau de chauffage 

urbain ; 
- Réguler le chauffage, pièce par pièce, et le coupler à la télégestion ; 
- Prendre en compte le confort dô®t® avec des solutions comme la protection solaire des vitrages (casquettes, 
brises soleil, stores ext®rieursé), les ventilations naturelles et les ventilateurs plafonniers ou la limitation des 
climatisations ¨ des cas exceptionnels (protection des îuvres dôart par exemple, apports int®rieurs 
®nerg®tiques ®lev®sé). Ces solutions sont en lien direct avec le ç plan fraicheur » notamment programmé 
pour les établissements scolaires ou de la petite enfance ; 

- Privil®gier lô®clairage naturel, en limitant les parois vitrées à 1/6 de la façade environ, des sources lumineuses 
¨ haut rendement, des d®tecteurs de pr®sence et de luminosit®é 

 
V Construction dô®coles BEPOS (Bâtiment à énergie positive) 

Après livraison dôune 10e école BEPOS en 2022, avec le groupe scolaire Lucie AUBRAC / Samuel PATY (GS La 
Restanque), lôextension de lô®cole Jeanne MOREAU est pr®vue pour la rentr®e scolaire 2023/2024. 
Sur ces ®coles, un travail particulier est notamment men® sur le confort dô®t®, ¨ lôexemple de la mise en place dôune 
ventilation traversante nocturne pour décharger la chaleur sur lô®cole J. Mir·. Certaines de ces ®coles sont ®galement 
équipées dôune chaufferie bois, comme le GS AUBRAC / PATY. 
 
V Rénovation de chaufferies  

Depuis 2020, la Ville de Montpellier a acté la rénovation de plusieurs chaufferies avec passage au bois énergie, dans 
le cadre du contrat territorial d'objectifs de développement des énergies renouvelables thermiques baptisé 
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« HERable », signé par Hérault £nergies, le d®partement de lôH®rault et lôADEME en 2016. Hérault Energies, dans le 
cadre de ses compétences, assure pour le compte de la Ville de Montpellier, la ma´trise dôouvrage d®l®gu®e de la 
réalisation des opérations. 
Les chaufferies concernées sont celles des groupes scolaires Bernhardt-Pascal, Duruy-Combes et dôAubign®-Dr 
Calmette en 2020 et 2021, Franck-Dickens en 2023. 
En 2022, la Ville a également sollicité Hérault Énergies pour la rénovation de la chaufferie gaz du Centre Technique 
Municipal Garosud, avec passage au bois granulés. 
 
Le photovoltaïque à la ville de Montpellier 
La Ville sôengage fortement dans la production dô®nergies renouvelables sur son patrimoine, notamment à travers 
lôinstallation de panneaux photovoltaµques en toitures ou dôombri¯res sur des parkings. La Ville dispose aujourdôhui de 
13 centrales photovoltaµques ¨ lô®chelle des b©timents publics.  
Afin de développer ces projets sur des bâtiments existants, et des parkings, des études systématiques sont prévues 
pour identifier les potentiels de production en autoconsommation. 
En 2022/2023, plusieurs projets en autoconsommation collective sont prévus, avec notamment :  

- Le groupe scolaire L. AUBRAC / S. PATY : 78kWc 
o Surplus de production réinjecté sur le réseau ENEDIS et en 

déduction des sites suivants : 
Á Crèche T. SENTIS 
Á Hôtel de Ville 
Á Mairie annexe Tastavin 
Á Cuisine centrale 

- Lô®cole B. ALBRECHT (groupe scolaire Mas Drevon) 
- Le bâtiment de la direction Paysage et Biodiversité (Grammont) 
- Le groupe scolaire ARMSTRONG / BON 
- Lôextension du groupe scolaire J. MOREAU 

Les projets en « autoconsommation collective » permettent dôauto-consommer une 
partie de la production et dôinjecter sur le r®seau le surplus de production pour que 
ce dernier soit utilisé par dôautres b©timents de la Ville (de manière à diminuer le 
coût de la facture énergétique). 
Les installations photovoltaïques alimenteront aussi des bornes de recharge pour 
un pool de véhicules électriques grandissant, en décarbonant partiellement la 
mobilité de la collectivité. 
 
Mise en application du Décret Eco Energie Tertiaire 
Le « Décret Tertiaire » impose à tous les acteurs privés et publics ayant des bâtiments à usage tertiaire de plus de 
1000 m² les réductions de consommations d'énergie suivantes : -40 % en 2030, -50 % en 2040 et -60 % en 2050 par 
rapport à une année de référence. 119 sites ont été identifiés, soit environ 280 000 m² assujettis au décret, pour 25 
GWh dô®nergie consomm®s en 2021 sur ce parc assujetti. 
La Ville a ainsi programmé des investissements conséquents pour atteindre les objectifs et un poste dôIng®nieur en 
rénovation énergétique a été créé pour suivre cette mission. 
Les bâtiments scolaires sont majoritairement représentés, avec une consommation moyenne pour ces derniers de 82 
kWh/m².an, et un objectif absolu de 59 kWh/m².an ; soit une baisse de 30% minimum ¨ lô®chelle des groupes scolaires.  

Installation photovoltaïque au GS Aubrac/Paty 
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Sites identifiés pour le décret tertiaire au 30/11/22 

 
 
Cr®ation dõun poste de ç Charg®e de Sensibilisation aux ®conomies dõ®nergie et dõeau » 
En lien avec le Décret éco-énergie tertiaire et la sobriété énergique, un poste de chargée de 
Sensibilisation aux économies dõ®nergie et dõeau a été créé en septembre 2022.  
La mission principale sera de rencontrer les différent.e.s usagères et usagers  des bâtiments et 
allier confort et ®conomie dô®nergie via une sensibilisation aux ®co-gestes. 
Les écoles et maisons pour tous sont principalement ciblées. Un réseau de référent.e.s énergie 
et eau dans les bâtiments sera constitué. Lôobjectif est de mener des campagnes de sensibilisation 
de mani¯re ¨ identifier rapidement les dysfonctionnements et dôavoir une bonne efficacit®. 
Des visuels de communication seront mis en place dans les bâtiments visités de manière à 
appuyer ces actions, ainsi que la mise ¨ disposition dôun ç guide des éco-gestes » ou encore une 
boite à idées, pour les agent.e.s et usagères et usagers des bâtiments.  

 
 
 
Green IT et ®conomies dõ®nergie 

Dans la continuité de son action de r®duction des consommations dô®nergie, la Ville sôest engag®e 
dans une démarche de « Green IT è, côest-à-dire une d®marche de r®duction de la consommation dô®nergie li®e aux 
équipements informatiques.  
En effet, les serveurs et les systèmes de refroidissement des salles de stockage de ces serveurs représentent un 
poste important de consommation. 
Lors dôune premi¯re phase, les salles serveurs et r®seau de lôH¹tel de Ville, ont donc fait lôobjet de travaux de 
modernisation pour un gain dô®nergie important, une r®duction des nuisances sonores ainsi quôune am®lioration de la 
fiabilit® de lôinstallation. Ce nouveau système, déployé fin 2019, est mieux dimensionné aux besoins avec une partie 
« freecooling è (syst¯me de refroidissement par lôair extérieur lorsque sa température est inférieure à la température 
int®rieure, qui ne n®cessite donc pas de gaz r®frig®rant pour fonctionner, et ne consomme que tr¯s peu dô®nergie). 
Le rendement énergétique est de 33 % à 44 %. 
En 2021, une nouvelle phase a consist® ¨ remplacer les onduleurs et ¨ supprimer les transformateurs dôisolement, 
permettant de passer dôun rendement de 63 % ¨ un rendement de pr¯s de 95 %, cela réduit fortement le besoin de 
climatisation. 
Au data center de l'H¹tel de Ville, lôefficacit® énergétique est ainsi passée de 30 % avant les premiers travaux à plus 
de 60 % aujourdôhui. 
 
Verdissement du parc automobile 
Dans la continuit® de sa politique de verdissement de sa flotte, la Ville continue dôinvestir dans des v®hicules 
électriques, GNV ou hybrides, en lien également avec les objectifs et obligations de la ZFE (Zone à faible émission). 
LôADEME et lô£tat ont dôailleurs accord® pr¯s de 450 000 ú de subventions pour accompagner le verdissement sur 
2022 et 2023. Entre 2021 et 2022, le nombre de véhicules électriques de moins de 3,5 tonnes a presque doublé 
passant de 42 à 74. 
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La Ville a également acheté 75 nouveaux vélos de service à assistance électrique, portant le total de VAE à 112, en 
plus des 130 vélos de service « classiques ». Une équipe « cycles è a dôailleurs ®t® cr®®e pour accompagner la 
poursuite de lôessor du v®lo en interne. 
 
En parallèle, la Ville a également développé des bornes de recharge pour ses véhicules électriques. Sur 2022, ce sont 
5 sites qui ont été équipés avec 125 points de charge, dont 82 au centre technique municipal de Garosud. 
 
Plan de mobilité de la Ville 
Enfin, 788 agent.e.s de la Ville ont une prise en charge de leur abonnement tramway, et 61 agent.e.s un 
remboursement transport (train/bus) pour leurs déplacements domicile-travail, dans le cadre du plan de mobilité. 
 

3 - INDICATEURS 
 

 £volution et cumul des ®conomies financi¯res g®n®r®es par les actions dô®conomie dô®nergie  
Au total, on estime à 4.5 millions dôú TTC, lô®conomie nette annuelle réalisée en 2021 sur la facture énergétique de la 
Ville, par rapport à ce que seraient ces dépenses si depuis 1985, année de création du service énergie, aucune action 
nôavait ®t® engag®e. Lô®conomie nette cumulée depuis 1985, année de création du service énergie, est estimée à 
83 Mú en euros constants de 2021, déduction faite des coûts de structure du service énergie (10 équivalents temps 
plein) et des travaux dô®conomie dô®nergie. 

 
 

 Consommation des bâtiments de la collectivité (MWh) et part de production dô®nergies renouvelables 

Année Électricité Gaz 

Réseau de 
chaleur et de 

froid Fioul Bois 
Production 

photovoltaïque 

Ratio énergie 
renouvelable / 

électricité 

2021 12 567 20 358 1 197 28 385 750 5.96% 

2020 11 073 24 355 760 74 114 714 6.45% 

2019 13 348 21 192 889 48 54 621 4.65% 

 
 Km de voiries cyclables 

222 km, contre 205 en 2021 (hors doubles sens cyclables et voies de bus partagées) 
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CHAPITRE 2 

LA PRESERVATION DE LA 

BIODIVERSITE, PROTECTION 

DES MILIEUX ET DES 

RESSOURCES  AINSI QUE LA 

SAUVEGARDE DES SERVICES 

QU'ILS FOURNISSENT ET DES 

USAGES QUI S'Y RATTACHENT  
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LôOffice franais de la biodiversit® (OFB), ®tablissement public d®di® ¨ la sauvegarde de la biodiversit®, a été créé au 
1er janvier 2020, par la loi n°20219-773 du 24 juillet 2019. Une de ses priorités est de répondre de manière urgente 
aux enjeux de préservation du vivant. Le bassin montpelli®rain est le territoire dôimplantation dôun des trois sites 
nationaux de lôOFB, ainsi que dôune antenne de la d®l®gation r®gionale Occitanie, il comprend ®galement un site de la 
d®l®gation de faade M®diterran®e. Lôaction de lôOFB est relay®e en r®gion par une Agence R®gionale de la 
Biodiversité (ARB), officiellement créée par arrêté préfectoral le 21 septembre 2018. 
Forte de lôhistorique de son action op®rationnelle dans le cadre de la pr®servation de la biodiversit®, la Ville de 
Montpellier est membre du Conseil dôAdministration de lôARB Occitanie. Malgr® une pression d®mographique 
importante, la Ville de Montpellier a su préserver de nombreux espaces verts et naturels, et vise désormais à 
développer « la ville parc », servant à la fois au cadre de vie, au développement de la biodiversité mais aussi à 
lôadaptation et la r®silience face aux d®fis et changements qui nous attendent. 
 
 
 

 
Copyright: h.rubio@montpellier3m.fr -  

Source Montpellier Méditerranée Métropole - 

 Agriparc du Mas Nouguier ï Jardins familiaux 

 
 
 
 
 

mailto:h.rubio@montpellier3m.fr
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QUARTIERS FERTILES 

 

 
Contribution aux ODD : Par la v®g®talisation urbaine, lôaction participe ¨ lôam®lioration du cadre de vie et la 
résilience urbaine et la création de lien social, au développement du patrimoine naturel, de la biodiversité 
urbaineé Sa vis®e dôagriculture urbaine est également un levier dôacc¯s ¨ une alimentation saine, dans un 

quartier de politique de la ville. 
 
 

La Ville de Montpellier, Montpellier Méditerranée Métropole et ACM Habitat, premier bailleur social de la Métropole, 
se sont coordonnés pour proposer la candidature du programme « Agriculture Urbaine et Préfiguration sur le site 
dôAigoual Nord Quartier Mosson è dans le cadre de lôappel ¨ projets « Quartiers Fertiles » pilot® par lôAgence 
Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU). Candidature retenue, lôobjectif, clairement affirm®, est de proposer 
un sch®ma dôagriculture urbaine ¨ lô®chelle dôun quartier politique de la ville (QPV) ayant vocation pr®figuratrice, 
dans un premier temps, tout en démontrant, dans un second temps, ses capacités de réplicabilité dans le patrimoine 
dôACM Habitat mais aussi sur le territoire de la M®tropole. 
En profitant de lôambition locale affirm®e de co-construire un programme dôagriculture urbaine, ce laboratoire urbain 
vient proposer le d®ploiement dôun programme dôagriculture urbaine aux enjeux multiples : 
 

- Enjeu urbain : inscrire de nouvelles solutions dôagriculture urbaine dans le cadre de projets de 
renouvellement urbain et de quartier ; 

- Enjeu productif et marchand : proposer des productions et valorisations en circuits courts privilégiant 
le bassin de consommation locale ; 

- Enjeu de d®veloppement ®conomique, dôinnovation et dôemploi : d®velopper de nouvelles activit®s 
au sein des quartiers prioritaires et favoriser lôemployabilit® des habitant.e.s par le développement 
de compétences autour de ces nouveaux métiers ; 

- Enjeu social et sociétal pour renforcer le « mieux-vivre ensemble » et le bien-être des habitant.e.s 
dans une démarche de co-construction avec les habitant.e.s ; 

- Enjeu environnemental : privilégier des modes de production à faible impact correspondant aux 
objectifs de d®veloppement durable d®finis par lôONU ; 

- Enjeu p®dagogique, ®ducatif : accompagner le changement et lôacculturation des populations ¨ des 
nouvelles m®thodes de production et de consommation en sôadressant notamment au jeune public. 

 
Le projet, géographiquement situ® sur le territoire QPV de la Mosson, sôinscrit pleinement dans les objectifs du 
contrat de ville. Dans la mesure o½ ce projet sôinscrit dans une approche p®dagogique et de d®couverte de 
nouveaux métiers, il sera une voie supplémentaire pour contribuer ¨ la r®ussite ®ducative et ¨ lôinsertion 
professionnelle, objectifs affirmés du contrat de ville. 
 
 






















































































